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C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E  

 

 

SSeemmaaiinnee  ddee  44  jjoouurrss  ::  ppeeuutt  mmiieeuuxx  ffaaiirree  
 

 
Geneviève Gaillard, maire de Niort, députée des Deux-Sèvres, s’étonne des 
déclarations récentes de M. Darcos concernant la semaine de 4 jours. Le ministre de 
l’Education ne voit « aucun inconvénient » au retour à la semaine de 4,5 jours, 
affirmant qu’il avait « laissé le choix aux conseils d’école de choisir ». M. Darcos 
appréhende le temps scolaire comme une question secondaire pouvant être laissée 
à l’appréciation des uns et des autres. C’est pourtant le rythme biologique de l’enfant 
- réalité scientifique établie - qui devrait servir de base à toute réflexion en la matière, 
au-delà des convictions et des convenances de chacun. 
 
On se demande aujourd’hui pourquoi avoir signé un décret qui, seul, fait force de loi 
applicable. On se demande encore pourquoi, dans les conseils d’école, il était 
nécessaire de solliciter une dérogation pour pouvoir conserver ces 4,5 jours. En 
terme de choix, on peut mieux faire… 
 
Après avoir contraint, dans l’urgence et sans concertation, les familles, les 
enseignants et les collectivités à s’organiser, on constate avec tristesse comment les 
directives de notre ministre de l’Education changent de mois en mois au fur et 
mesure des réactions des uns et des autres. Soit M. Darcos est velléitaire soit il est 
inconséquent. 
 
En tout état de cause, il appartient désormais au ministre d’engager une réelle 
concertation avec les parents d’élèves, les élus et les enseignants, dans l’écoute des 
différentes parties d’une part, mais surtout dans le respect du rythme de l’enfant. 
 
 


